Association Française des Pilotes de Montagne

Assemblée Générale 2005

Le 29 Janvier 2005 à 10h00

SEFA - Aéroport de Grenoble Saint Geoirs

Le Président Noël GENET ouvre la Séance à 10h10mn et adresse ses remerciements : 

· au SEFA pour la mise à disposition des locaux,

· au Commandant de l’Aéroport,

· à la Chambre de Commerce pour la gratuité des taxes d’atterrissage,

· à Monsieur MAURICE représentant de l’Aviation Civile,

· à Louis COLLARDEAU représentant la FFPLUM,

· à Paul BOMEL représentant de la FFA,

· à Daniel CLENET nouveau Président du Comité Régional Aéronautique 22 (ex UR11),

· à Monsieur PESSIDOUS représentant l’ANPI,

· à Monsieur BARRAS représentant OFAC.

Noël Genet informe les participants de la tenue ce jour d’une réunion à Chamonix concernant la création éventuelle d’un parc dans le massif du Mont Blanc. Jacques BRUN et Jean-François GEORGES assistent à cette rencontre.

Nous devons être très attentifs à la prise en compte de l’environnement. Il importe de respecter les trajectoires en tour de piste et de limiter à 2 les atterrissages sur un même site. Pour pérenniser notre activité, l’AFPM poursuit une politique d’ouverture de terrains afin de répartir au mieux les nuisances.

Bilan année 2004 – Rapport moral (Noël Genet)
· 621 adhérents en 2004. Le dynamisme du mouvement se confirme avec un nombre d’adhérents multiplié par 2 en 5 ans.

· Bulletin : 2004 a vu la parution de 3 bulletins et d’un flash info ; merci à Gérard Ferrier.

· Site Internet : le site est très fréquenté et JP EBRARD est félicité pour la qualité du travail.

· Réglementation : La nouvelle réglementation, issue de l’arrêté du 02 Février 2004, est entrée en application depuis le 13 Juin 2004. Plusieurs réunions de présentation ont été organisées par Noël GENET sur différentes plates-formes. Cette nouvelle réglementation est bien acceptée.
· Rassemblements : Ils ont été très nombreux cette année et en conséquence, ils attirent moins de monde.
Le rassemblement du CAF, qui a eu lieu à Méribel au cours du week-end de Pentecôte, a été très réussi.

Sur l’initiative de la FFA, l’AC du Dauphiné a organisé un week-end de découverte du vol montagne à l’intention des pilotes de plaine sur l’altiport de Courchevel les 15 et 16 Août. Cette manifestation a connu un grand succès.

· APPM : bien qu’elle ne soit pas présente aujourd’hui, ses représentants étant excusés, l’APPM confirme sa volonté de continuer à faire partie de l’AFPM.

· Travaux d’entretien : 
· Le Bez (massif central) : Les travaux d’aménagement sont presque terminés et le terrain devrait être utilisable au début de l’été.

· Super Dévoluy : de gros travaux sont encore nécessaires pour l’ouverture sur roues.

· Escoulin : bien qu’il soit fermé, ce terrain a été utilisé à 2 reprises par des pilotes peu scrupuleux qui ont fortement détérioré l’état de surface. L’ouverture officielle devrait intervenir au début de l’été.


L’AFPM participe aux dépenses d’entretien des terrains par le versement d’indemnités. A titre d’exemples : 

· 450 euros pour Mt Gerbier des Joncs,

· 100 euros pour Mens,

· 300 euros pour La Motte Chalencon (à titre exceptionnel),

· 300 euros pour Faucon.

L’ASVM participe également aux dépenses d’entretien :

· 310 euros pour Nossage,

· 300 euros pour Cipières,

· 450 euros pour Clamensanne.

· Ouverture de 4 terrains en 2004  : 

·  Super Dévoluy sur roues,

·  Alpe du Grand Serre sur neige,

· Lus la Croix Haute sur roues et skis. Cette altisurface est fermée du 10 Juin au 25 Octobre pour cause de pâturage.

· Col du Rabou ; risque d’être fermé à la suite de l’action de nombreux opposants, mais sera probablement remplacé par un autre site mieux situé 

Pour l’ouverture de Saint François Longchamp, à proximité du col de la Madeleine, il y a encore quelques réticences qui devraient être surmontées avec un restaurant.

· Rapprochement avec la FFPLUM (Fédération Française de Planeurs Ultra Légers Motorisés) :. 

L’objectif est d’encadrer le mouvement ULM, notamment pour la formation des instructeurs et pilotes ULM au vol en montagne. 

Un programme de formation intitulé « Cursus et label de perfectionnement au pilotage des ULM en montagne » a été cosigné par l’AFPM (Noël GENET) et la FFPLUM (Dominique MEREUZE) le 26 Août 2004 à Gap.

Louis COLLARDEAU, Président du Comité Régional, présente les grands thèmes de la formation qui se décompose en 5 modules :

1) Tronc commun vol montagne,

2) Module pratique pendulaire roues,

3) Module pratique multiaxes roues,

4) Module pratique pendulaire skis,

5) Module pratique multiaxes skis.

Les bases pédagogiques sont exposées dans un livre, complété par un Cd rom, rédigé par Jean-Pierre EBRARD en collaboration avec des pilotes d’ULM.

Cette formation est encadrée par une commission mixte AFPM/FFPLUM :

· AFPM : N. GENET – J.P. EBRARD

· FFPLUM : C. SOULAT – L. COLLARDEAU

· Experts montagne : P. PRUDENT – F. TOUSSAINT

La FFPLUM compte 10000 adhérents, dont 1000 en Rhône-Alpes, avec une croissance annuelle de 12%/

Au nom de la FFPLUM, Louis COLLARDEAU remet un chèque de contribution à l’AFPM.

Rapport financier (Anne-Marie Ferrier)
Anne-Marie FERRIER présente le compte d’exploitation détaillé de l’année 2004, dont les principaux points sont exposés ci-dessous :

· Recettes :
Cotisations des 620 adhérents




Subventions : FNA, UR 10 et 11, AC Allintair, FFPLUM.

· Dépenses : 
Achats matériels 





Achat manches à air,

Bulletin qui représente un gros poste (10154 €), mais en baisse par rapport à 2003,





Frais de gestion.

· Résultat d’exploitation :

+1454 €

· Trésorerie :





Livret épargne 
=      334 €





Livret association 
=29 000 €





Compte courant
=        20 €

· Prévisions 2005 :

Les principales dépenses exceptionnelles concerneront les travaux pour Le Bez (7000€) et l’achat de 50 manches à air (3500€). A ce jour, le compte d’exploitation prévisionnel 2005 fait apparaître un déficit de 4450€. 

Communication (Gérard Ferrier – Pierre Bon – Jean Pierre ebrard)
· Bulletin : 
3 bulletins et 1 flash info ont été diffusés en 2004. Le prix de revient est en baisse : 16,5€ par cotisant contre 19€ en 2003.
On pense conserver le format actuel  de 16 pages en couleurs, peut être celui du compte rendu de l’AG pourrait comporter 24 pages.

Le contenu demande à être renouvelé en favorisant les rencontres avec les propriétaires des terrains et les gens du terroir qui nous reçoivent. Afin de faire connaître l’environnement, les spécialités, la région, les personnes. Bien évidemment d’autres rubriques sont ouvertes à ceux qui veulent communiquer leurs articles : par exemple pour les altisurfaces et altiports enneigés.

Une version téléchargeable du bulletin sera disponible sur le site.

· Fichier adhérents :

621 cotisants en 2004, et à ce jour 360 personnes ont renouvelé leur cotisation, sans compter l’APPM. Sur ce nombre, 120 adhérents souhaitent un envoi du bulletin par Internet, ce qui va générer une économie sur le coût de diffusion. 

70% des membres disposent d’une adresse email.

Par rapport à 2003, on peut noter la progression de certaines antennes : 


-) ASVM : + 19 membres


-) EMP : + 3 membres


-) Mont Blanc : + 5 membres


-) Rhône Loire : + 13 membres.

Fonctionnement général ( Gérard Ferrier – Pierre Bon – Jean Pierre Ebrard)
· Site Internet:

Le site Internet, très fréquenté, est toujours parfaitement géré par Jean-Pierre Ebrard avec des mises à jour régulières.

Le nouveau mot de passe sera communiqué dans le prochain bulletin. Il se présentera sous la forme d’un code alphanumérique afin d’éviter une diffusion trop rapide à l’extérieur du cercle des cotisants. L’accès aux fiches des terrains sera protégé par un second mot de passe.

· Liste « Yahoo » :

Pierre Bon rappelle quelques règles de bonne utilisation : ne pas envoyer les messages personnels à tout le monde et signer les courriers par l’adresse email.

· CD - DVD – fiches de terrain :
2 nouveaux Cd en2004 : Un Cd consacré à Henri Giraud et un Cd qui traite de la technique du vol en montagne.

2 nouvelles fiches de terrain : Alpe du Grand Serre et Lus la Croix Haute.

· Boutique :
Les insignes de pilote de montagne sont à commander auprès de Gérard Ferrier qui est en contact direct avec le fabricant situé à Lyon.


-) insigne roues en argent : prix = 25 €


-) insigne skis en or : prix = 60 €

· Assurances ::
Il est de plus en plus difficile d’assurer les avions pour le risque casse, surtout pour les vols en instruction. Pierre Bon propose aux adhérents qui rencontrent des difficultés de le contacter.

Matériel et Technique (Gérard FERRIER)

L’attention est attirée sur l’impossibilité de vente des avions en CDNR à l’extérieur du territoire français.

Un complément concernant les conditions d’entretien des avions, rédigé à partir de la note GSAC RP 42-44, fait l’objet d’un article séparé dans le présent bulletin.

Les objectifs 2005 (Noël Genet)
En préambule, Noël Genet rappelle la nécessité de continuer les efforts pour améliorer la sécurité. Il y a encore trop d’accidents, avec pour conséquences des difficultés croissantes avec les assurances.

· Rassemblement du CAF 2005 : 

Il est prévu à Sondrio en Italie, au cours du week-end de Pentecôte. La coupe Hermann Geiger pourrait se dérouler sur le glacier du Stelvio.

· Création et travaux sur les altisurfaces : 

· Escoulin : ouverture prévue au printemps avec une cérémonie officielle.

· Isola 2000 : modification de l’axe pour allonger la piste et ouvrir un axe sur neige (2 pistes séparées).

· Valberg : allongement de 50 m pour ouverture sur neige.

· Tignes : des améliorations de l’état de surface en entrée de bande vont être réalisées. Robert Barrier consulte pour obtenir un devis.

· Notre Dame de la Salette : travaux pour aménager l’axe de décollage face au Sud.

· Lus la Croix Haute : travaux de compactage.

Beaucoup de terrains sont maintenant disponibles. Il faut désormais penser à les entretenir et surtout trouver des équipes pour le faire.

Il serait souhaitable que les clubs qui font de l’instruction montagne prennent en charge l’entretien d’un terrain donné.

· Pilotes de brousse du Québec : 

Des contacts vont être établis avec le Président de cette association.

APPM 
Les représentants de l’APPM étaient excusés pour leur absence à notre assemblée générale.

La création de 2 sites est envisagée en 2005. Des recherches de nouveaux sites sont prévues dans les Pyrénées orientales.

EMP (Robert Barrier)

L’EMP regroupe les associations nationales de plusieurs pays : Italie, Suisse, Espagne, Luxembourg, Autriche et France. L’EMP effectue surtout un travail d’information et de surveillance en relation avec différents organismes.

Les objectifs 2005 sont orientés vers des actions de communication :


-) relations avec les différentes AOPA des pays européens,


-) rédaction d’une brochure trilingue.

Quelques nouvelles de nos voisins européens : 


-) Italie : avec la nouvelle loi, les terrains « non signalés » sont désormais interdits.

L’aviation de montagne se trouve donc paralysée, avec seulement le terrain de Chamois utilisable.


-) Espagne : Ce pays compte 40 adhérents. En 2005, la cordée de terroir aura lieu au Nord de Barcelone.


-) Autriche : 20 adhérents et 2avions.

FFA (Paul Bomel)
Monsieur Paul Bomel présente les excuses de Claude Penot pour son absence et remercie l’AFPM pour sa participation aux journées de Courchevel.

Comme l’an passé, la FFA versera une subvention de 4000€ à l’AFPM.

Monsieur Paul Bomel présente Monsieur Daniel Clenet qui lui succède comme président du Comité Régional Aéronautique.

Projet de fermeture de l’aérodrome de Sallanches

Monsieur Pessidous, président de l’ANPI et membre du Comité de défense local de l’aérodrome de Sallanches, expose la situation actuelle de la plate-forme de Sallanches.

La commune de Sallanches ne souhaite pas renouveler la convention passée avec la préfecture pour la gestion de l’aérodrome. Une telle décision entraînerait la fermeture du terrain en Juillet 2005. Actuellement, il n’y a pas d’aéroclub basé, mais seulement un groupement de propriétaires. Il est proposé d’alerter les autorités locales sur le rôle déterminant du terrain de Sallanches en tant que terrain de repli pour les aéronefs qui évoluent dans le massif du Mont Blanc. Un Comité de défense est en place et va proposer une utilisation plus active de l’aérodrome.

Pour sa part l’AFPM enverra des courriers aux autorités locales (Préfet de Haute-Savoie et Maire de Sallanches) et à la DAC Centre Est pour motiver le maintien en activité cette plate-forme.

Fin de l’assemblée générale :

L’assemblée donne son quitus à l’unanimité aux rapports moral et financier.

Hommage à Marcel COLLOT

Marcel Collot fait partie des pionniers du vol en montagne. Il a su traduire la technique du vol en montagne en une méthode transmissible. Marcel était le pilote de l’administration en charge de l’homologation des terrains utilisables en montagne.

Il a formé de très nombreux pilotes, auxquels il a inculqué les notions de rigueur, de prudence et de recherche constante de la perfection.

Cette année, l’assemblée de l’AFPM a tenu à lui rendre hommage.

Jean Tricart et Robert Barrier, après avoir rappelé sa forte contribution au développement du vol montagne, lui ont remis un cadeau souvenir.

Elections du conseil :


Membres sortants : Jacques BRUN

Noël GENET

Emile SIMORRE


Candidats : 
Henri BALAS



Noël GENET



René OBERHOFER

Les 3 candidats sont élus.

Composition du conseil :


Bureau :



Président : 
Noël GENET



Président d’honneur :
Jean TRICART



Vice-présidentt :
Gérard FERRIER



Vice-président :
Daniel AGNOUX



Secrétaire général :
Daniel AGNOUX



Secrétaire adjoint :
Pierre BON



Trésorière :
Anne-Marie FERRIER


Autres conseillers :




Henri BALAS : nuisances et environnement.




Robert BARRIER : animations, rassemblements, EMP.




Fred CHAPUIS




Jean-Pierre EBRARD : site Internet.




René OBERHOFER




Alex PELLEGRIN




Jean-Pierre TRIQUES : responsable de l’antenne Dauphiné

**************************

